
CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
(Nouvelle partie Législative) 

Quatrième partie : Professions de santé

Livre III : Auxiliaires médicaux 

Titre III : Professions d'ergothérapeute et de psychomotricien 

Chapitre Ier : Ergothérapeute

Article L4331-1

   Est considérée comme exerçant la profession d'ergothérapeute toute personne qui, non médecin, 
exécute habituellement des actes professionnels d'ergothérapie, définis par décret en Conseil d'Etat 
pris après avis de l'Académie nationale de médecine.
   Les ergothérapeutes exercent leur art sur prescription médicale.

Article L4331-2

(Ordonnance nº 2003-850 du 4 septembre 2003 art. 24 IX Journal Officiel du 6 septembre 2003)

   Peuvent exercer la profession d'ergothérapeute et porter le titre d'ergothérapeute, accompagné ou 
non d'un qualificatif, les personnes titulaires du diplôme défini à l'article L. 4331-3, ou titulaires de 
l'autorisation prévue à l'article L. 4331-4 et dont les diplômes, certificats, titres ou autorisation ont 
été enregistrés conformément au premier alinéa de l'article L. 4333-1.

   Nota : Ordonnance 2003-850 2003-09-04 art. 25 : les dispositions du présent article sont 
applicables à la collectivité départementale de Mayotte.

Article L4331-3

   Le diplôme mentionné à l'article L. 4331-2 est le diplôme d'Etat français d'ergothérapeute.

Article L4331-4

(Ordonnance nº 2001-199 du 1 mars 2001 art. 3 Journal Officiel du 3 mars 2001)

   Peuvent être autorisés à exercer la profession d'ergothérapeute, sans posséder le diplôme 
mentionné à l'article L. 4331-3, les ressortissants d'un Etat membre de la Communauté européenne 
ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui ont suivi avec succès un 
cycle d'études les préparant à l'exercice de la profession et répondant aux exigences fixées par voie 
réglementaire, et qui sont titulaires :
   1º D'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres permettant l'exercice de la profession 
dans un Etat membre ou un Etat partie qui réglemente l'accès ou l'exercice de la profession, 
délivrés :
   a) Soit par l'autorité compétente de cet Etat et sanctionnant une formation acquise de façon 
prépondérante dans un Etat membre ou un Etat partie, ou dans un pays tiers, dans des 
établissements d'enseignement qui dispensent une formation conforme aux dispositions législatives, 
réglementaires ou administratives de cet Etat membre ou partie ;
   b) Soit par un pays tiers, à condition que soit fournie une attestation émanant de l'autorité 



compétente de l'Etat membre ou de l'Etat partie qui a reconnu le ou les diplômes, certificats ou 
autres titres, certifiant que le titulaire de ce ou ces diplômes, certificats ou autres titres a une 
expérience professionnelle dans cet Etat de trois ans au moins ;
   2º Ou d'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres sanctionnant une formation 
réglementée, spécifiquement orientée sur l'exercice de la profession, dans un Etat membre ou un 
Etat partie qui ne réglemente pas l'accès ou l'exercice de cette profession ;
   3º Ou d'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres obtenus dans un Etat membre ou un 
Etat partie qui ne réglemente ni l'accès ou l'exercice de cette profession ni la formation conduisant à 
l'exercice de cette profession, à condition de justifier d'un exercice à temps plein de la profession 
pendant deux ans au moins au cours des dix années précédentes ou pendant une période équivalente 
à temps partiel dans cet Etat, à condition que cet exercice soit attesté par l'autorité compétente de 
cet Etat.
   Lorsque la formation de l'intéressé porte sur des matières substantiellement différentes de celles 
qui figurent au programme du diplôme mentionné à l'article L. 4331-3, ou lorsqu'une ou plusieurs 
des activités professionnelles dont l'exercice est subordonné audit diplôme ne sont pas réglementées 
par l'Etat d'origine ou de provenance ou sont réglementées de manière substantiellement différente, 
l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation peut exiger, après avoir apprécié la formation 
suivie et les acquis professionnels, que l'intéressé choisisse soit de se soumettre à une épreuve 
d'aptitude, soit d'accomplir un stage d'adaptation dont la durée ne peut excéder trois ans et qui fait 
l'objet d'une évaluation.
   Un décret en Conseil d'Etat détermine les mesures nécessaires à l'application du présent article.

Article L4331-5

   Par dérogation à l'article L. 4331-2, peuvent aussi exercer la profession d'ergothérapeute et porter 
le titre d'ergothérapeute, accompagné ou non d'un qualificatif :
   1º Dans les établissements publics de santé accueillant des personnes atteintes de troubles 
mentaux, les infirmiers et infirmières intégrés avant le 11 avril 1983 dans un emploi 
d'ergothérapeute ;
   2º Les salariés ayant exercé, à titre principal, l'activité d'ergothérapeute pendant une durée au 
moins égale à trois ans au cours des dix années précédant la date du 23 novembre 1986 et qui ont 
satisfait, dans les trois ans suivant cette date, au contrôle des connaissances prévu par un décret en 
Conseil d'Etat. Les personnes ayant satisfait à ce contrôle ne peuvent, selon leur option, accomplir 
les actes énumérés par ledit décret que dans des établissements ou services assurant des traitements, 
respectivement, de rééducation et de réadaptation fonctionnelles, de lutte contre les maladies 
mentales ou de gériatrie.

Chapitre III : Dispositions communes
Article L4333-1

(Ordonnance nº 2003-850 du 4 septembre 2003 art. 24 XI Journal Officiel du 6 septembre 2003)

   Les ergothérapeutes et les psychomotriciens sont tenus de faire enregistrer sans frais leurs 
diplômes, certificats, titres ou autorisation auprès du service de l'Etat compétent ou de l'organisme 
désigné à cette fin. En cas de changement de situation professionnelle, ils en informent ce service 
ou cet organisme.
   Il est établi, pour chaque département, par le service de l'Etat compétent ou l'organisme désigné à 
cette fin, des listes distinctes de ces professions, portées à la connaissance du public.
   L'inscription n'est possible que dans un seul département. Dans le cas où l'activité est exercée 
dans plusieurs départements, l'intéressé est inscrit sur la liste du département dans lequel est situé 
son lieu principal d'exercice professionnel. Cette disposition n'est pas applicable aux 
ergothérapeutes et aux psychomotriciens militaires.



   Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.

   Nota : Ordonnance 2003-850 2003-09-04 art. 25 : les dispositions du présent article sont 
applicables à la collectivité départementale de Mayotte. 

Chapitre IV : Dispositions pénales

Article L4334-1

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002)

(Ordonnance nº 2005-1040 du 26 août 2005 art. 11 IV 7º Journal Officiel du 27 août 2005)

   L'exercice illégal de la profession d'ergothérapeute ou de la profession de psychomotricien est 
puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.
   Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
   a) L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par 
l'article 131-35 du code pénal ;
   b) La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose 
qui en est le produit, conformément à l'article 131-21 du code pénal ;
   c) L'interdiction définitive ou pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou toute autre activité professionnelle ou sociale à l'occasion 
de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, suivant les modalités prévues par 
l'article 131-27 du code pénal.
   Le fait d'exercer l'une de ces activités malgré une décision judiciaire d'interdiction définitive ou 
temporaire est puni des mêmes peines.
   Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal de l'infraction prévue au présent article.
   Les peines encourues par les personnes morales sont :
   a) L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;
   b) Les peines complémentaires mentionnées aux 2º à 9º de l'article 131-39 du code pénal, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 131-48 de ce code. L'interdiction mentionnée au 2º de 
l'article 131-39 du code pénal porte sur une ou plusieurs professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou sociale à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été 
commise.

   Nota : Ordonnance 2005-1040 2005-08-26 art. 12 : les dispositions du présent article sont 
applicables à Mayotte.

Article L4334-2

(Ordonnance nº 2005-1040 du 26 août 2005 art. 11 IV 8º Journal Officiel du 27 août 2005)

   L'usage sans droit de la qualité d'ergothérapeute ou de psychomotricien ou d'un diplôme, certificat 
ou autre titre légalement requis pour l'exercice de ces professions est puni comme le délit 
d'usurpation de titre prévu à l'article 433-17 du code pénal.
   Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ce délit, dans les 
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent les peines prévues pour le délit 
d'usurpation de titre aux articles 433-17 et 433-25 de ce même code.

   Nota : Ordonnance 2005-1040 2005-08-26 art. 12 : les dispositions du présent article sont 
applicables à Mayotte. 


